
Suite à la stratégie de réouverture publiée par le gouvernement français, seuls les voyageurs ayant un schéma

vaccinal complet peuvent se rendre en République Dominicaine sans justifier d’un motif impérieux.

FORMALITÉS VOL ALLER – RÉPUBLIQUE DOMINICAINE*
Les voyageurs se rendant en République dominicaine n’ont pas besoin de fournir obligatoirement à leur arrivée un test PCR négatif. 

Un test d’haleine rapide peut être effectué à l’arrivée en République Dominicaine.

Tous les voyageurs doivent en outre se soumettre à une vérification de leur température corporelle.

Depuis le 29 novembre 2020, vous devrez remplir ce formulaire numérique, https://eticket.migracion.gob.do/ pour l’entrée et la 

sortie de République dominicaine. Ce formulaire remplace tous les formulaires papiers jusque-là requis pour le passage des personnes 

à l’immigration.

FORMALITÉS VOL RETOUR*
• Fournir un certificat de vaccination justifiant un schéma vaccinal complet (Le schéma vaccinal est considéré comme complet 28 

jours après l’administration d’une dose pour le vaccin Janssen, 7 jours après l’administration d’une deuxième dose pour les autres 

vaccins – Pfizer/Comirnaty, Moderna, AstraZeneca/Vaxzevria/Covishield – ou 7 jours après l’injection pour les vaccins chez les 

personnes ayant eu un antécédent de Covid (1seule injection).

Pour les mineurs de plus de 12 ans et de moins de 18 ans non vaccinés, fournir le résultat d’un test PCR négatif de moins de 72h ou le 

résultat d’un test antigénique négatif de moins de 48h.

Vous devez également présenter à l’enregistrement de votre vol à l’aéroport la déclaration sur l’honneur attestant d’une absence de 

symptômes d’infection à la covid-19 et de contact avec un cas confirmé de covid-19 ici.

*Toutes ces informations vous sont données à titre indicatif et peuvent évoluer sans préavis selon les pays. Informations valables pour 

des vols directs de/vers la France. En cas de transit certains pays peuvent demander des formalités supplémentaires.
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